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Par courriel et en mains propres

11 décembre 2007

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 – R-3648-2007 / 

 Réponse du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec sur la demande 
 d’intervention du ROEÉ

Chère consoeur,

Par la présente, le ROEÉ souhaite répondre aux commentaires d’Hydro-Québec du 5 décembre 2007 tels qu’amendés par sa lettre du 10 décembre 2007 concernant la demande d’intervention du ROEÉ dans le dossier en rubrique. Nous notons qu’Hydro-Québec ne conteste pas la réception de la demande d’intervention du ROEÉ.
D’une part, bien que le ROEÉ s’accorde avec Hydro-Québec pour dire que des regroupements entre les intervenants aux intérêts, à certains égards, semblables sont souhaitables, il ne peut souscrire à la demande d’Hydro-Québec à la Régie d’ « exiger des intéressés des regroupements lorsque les questions à débattre sont communes ».

Le ROEÉ est parmi les intervenants ayant consenti le plus d’efforts pour effectuer des expertises et des interventions conjointes et est bien placé pour reconnaître les mérites, mais également les limites, de tels regroupements. Le ROEÉ tient à assurer à la Régie qu’il poursuivra ses efforts afin d’établir des regroupements avec d’autres intervenants ou pour éviter tout dédoublement, y compris dans la présente cause, mais s’oppose à tout regroupement imposé. Ces collaborations peuvent être tant avec d’autres intervenants environnementaux qu’avec les groupes représentant les consommateurs et l’industrie. De plus, le ROEÉ n’accepte pas la prémisse d’Hydro-Québec à l’effet qu’il y ait un unique point de vue environnemental à être défendu à la Régie. La vision du rôle des intervenants ainsi prônée par Hydro-Québec ne tient pas compte de la réalité pluraliste de la société civile et de la diversité d’intérêts qui doivent alimenter l’exercice par la Régie de ses responsabilités statutaires. 

Quant aux sujets à débattre, le ROEÉ ne partage pas l’opinion d’Hydro-Québec à l’effet d’exclure l’étude de la contribution en puissance de la filière éolienne du présent dossier, ni l’entente [image: image2.png]DIONNE
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d’intégration éolienne qui lui est intimement liée. Ces deux sujets ont d’ailleurs fait l’objet de demandes de suivi spécifiques de la Régie à être traitées au présent dossier (D-2005-178 aux pp. 26 et 35, D-2006-27 aux pp. 5 et 11).
Le ROEÉ n’ignore pas que le nombre d’éoliennes actuellement en production est faible et que les données réelles de production sont par conséquent limitées. Le ROEÉ avait d’ailleurs fait état de cette contrainte et de son impact au présent dossier dès 2005 (voir les observations
 déposées par le ROEÉ au dossier R-3573-2005). Dans la cause R-3550-2004, le ROEÉ a par ailleurs questionné l’obligation de disposer de données de production réelles des parcs éoliens pour évaluer la contribution en puissance de ces parcs. Le ROEÉ tiendra évidemment compte de ces aspects lors de l’élaboration de sa preuve.
Pour ces motifs, le ROEÉ demande respectueusement à la Régie de rejeter les objections d’Hydro-Québec et de recevoir l’intervention du ROEÉ dans le présent dossier. 
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Dionne Gertler Schulze. .s.e.n.c.

Franklin S. Gertler, Avocat

FSG/mp

cc : 

Yves Fréchette, Hydro-Québec

Les intervenants
� Non disponibles sur le site de la Régie de l’énergie.





